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Erwägungen

E. 1
Interjeté en temps utile devant la juridiction compétente, le recours est recevable de ces
deux points de vue (art. 132 de la loi sur l'organisation judiciaire du 26 septembre 2010 -
LOJ - E 2 05 ; art. 62 al. 1 let. a de la loi sur la procédure administrative du 12 septembre
1985 - LPA - E 5 10).

E. 2
Conformément à l’art. 61 LPA, le recours peut être formé : a) pour violation du droit y
compris l’excès et l’abus du pouvoir d’appréciation ; b) pour constatation inexacte ou
incomplète des faits pertinents (al. 1) ; les juridictions
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la décision attaquée, sauf exception prévue par la loi (al. 2).

E. 3
Le recourant demande son audition et celle de témoins.

Tel que garanti par les art. 29 al. 2 de la Constitution fédérale de la Confédération suisse du
18 avril 1999 (Cst. - RS 101) et 6 § 1 de la Convention de sauvegarde des droits de
l’homme et des libertés fondamentales du 4 novembre 1950 (CEDH - RS 0.101), qui n’a
pas de portée différente dans ce contexte, le droit d’être entendu comprend, notamment, le
droit pour l’intéressé de produire des preuves pertinentes, d’obtenir qu’il soit donné suite à
ses offres de preuves pertinentes, de participer à l’administration des preuves essentielles ou
à tout le moins de s’exprimer sur son résultat, lorsque cela est de nature à influer sur la
décision à rendre (ATF 142 III 48 consid. 4.1.1 ; 139 II 489 consid. 3.3 ; 138 I 154 consid.
2.3.2 ; 137 I 195 consid. 2.3.1 ; arrêt du Tribunal fédéral 1C_476/2015 du 3 août 2016
consid. 2.1 ; ATA/752/2016 du 6 septembre 2016 consid. 5a ; ATA/643/2016 du 26 juillet
2016 consid. 3). Le droit d’être entendu ne comprend pas le droit d'être entendu oralement
(ATF 140 I 68 consid. 9.6.1 ; 134 I 140 consid. 5.3 ; ATA/612/2016 du 12 juillet 2016
consid. 2b).

Le droit de faire administrer des preuves n’empêche cependant pas le juge de renoncer à
l’administration de certaines preuves offertes et de procéder à une appréciation anticipée de
ces dernières, en particulier s’il acquiert la certitude que celles-ci ne l’amèneront pas à
modifier son opinion (arrêts du Tribunal fédéral 2C_109/2015 et 2C_110/2015 du 1er
septembre 2015 consid. 4.1 ; 2C_840/2014 du 4 mars 2015 consid. 3.2) ou si le fait à établir
résulte déjà des constatations ressortant du dossier (ATF 136 I 229 consid. 5.2 ; 134 I 140
consid. 5.3 ; arrêt du Tribunal fédéral 8C_244/2014 du 17 mars 2015 consid. 3.2 ;
ATA/5/2015 du

E. 6



janvier 2015 ; ATA/118/2014 du 25 février 2014).

En l’espèce, le recourant a eu à plusieurs reprises l’occasion de s’exprimer par écrit durant
la procédure devant la chambre de céans et devant le TAPI, d’exposer son point de vue et de
produire toutes les pièces qu’il estimait utiles à l’appui de ses allégués. Son audition ne
saurait apporter d’éléments supplémentaires indispensables permettant à la chambre de
céans de trancher le litige.

De même, on ne voit pas ce que l’audition de témoins pourrait modifier à l’issue de la
procédure.

Dès lors, la chambre de céans ne donnera pas suite aux demandes d’auditions formulées par
le recourant. 4. a. La loi fédérale sur les étrangers du 16 décembre 2005 (LEtr - RS 142.20)
et ses ordonnances d'exécution, en particulier l’ordonnance relative à l'admission, au
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(OASA - RS 142.201), règlent l’entrée, le séjour et la sortie des étrangers dont le statut
juridique n’est pas réglé, comme en l'espèce, par d’autres dispositions du droit fédéral ou
par des traités internationaux conclus par la Suisse (art. 1 et 2 LEtr).

b. Selon l’art. 27 al. 1 LEtr, un étranger peut être autorisé à séjourner en Suisse pour y
effectuer des études ou un perfectionnement aux conditions cumulatives suivantes : la
direction de l’établissement confirme qu’il peut suivre la formation ou le perfectionnement
envisagés (let. a), il dispose d’un logement approprié (let. b), il dispose des moyens
financiers nécessaires (let. c), il a le niveau de formation et les qualifications personnelles
requis pour suivre la formation ou le perfectionnement prévus (let. d).

c. À teneur de l’art. 23 al. 2 OASA, les qualifications personnelles (art. 27 al. 1 let. d LEtr)
sont suffisantes notamment lorsqu’aucun séjour antérieur, aucune procédure de demande
antérieure ni aucun autre élément n’indique que la formation ou le perfectionnement
invoqués visent uniquement à éluder les prescriptions générales sur l’admission et le séjour
des étrangers.

Il convient donc de tenir notamment compte, lors de l'examen de chaque cas, des
circonstances suivantes : situation personnelle du requérant (âge, situation familiale,
formation scolaire préalable, environnement social), séjours ou demandes antérieurs, région
de provenance (situation économique et politique, marché du travail indigène pour les
diplômés des hautes écoles ; secrétariat d’État aux migrations [ci-après : SEM], Directives
et commentaires, Domaine des étrangers, octobre 2013, état au 1er juin 2016, ch. 5.1.2 p.
197, dont la teneur était identique lors du prononcé de la décision attaquée).

d. Suite à la modification de l’art. 27 LEtr par le législateur, avec effet au 1er janvier 2011,
l’absence d’assurance de départ de Suisse de l’intéressé au terme de sa formation ne
constitue plus un motif justifiant à lui seul le refus de délivrance d’une autorisation de
séjour pour études (arrêts du Tribunal administratif fédéral C-4647/2011 du 16 novembre
2012 consid. 5.4 ; C-7924/2010 du 7 mars 2012 consid. 6.3.1). Néanmoins, cette exigence
subsiste en vertu de l’art. 5 al. 2 LEtr, à teneur duquel tout étranger qui effectue un séjour
temporaire en Suisse, tel un séjour pour études, doit apporter la garantie qu’il quittera la
Suisse à l’échéance de celui-là (ATA/1304/2015 du 8 décembre 2015 consid. 5 ;
ATA/1010/2015 précité consid. 9 et les références citées). L’autorité administrative la
prend en considération dans l’examen des qualifications personnelles requises au sens des
art. 27 al. 1 let. d LEtr et 23 al. 2 OASA (arrêts du Tribunal administratif fédéral



C-2291/2013 du 31 décembre 2013 consid. 6.2.1 ; C-4733/2011 du 25 janvier 2013 consid.
6.3).

e. Aux termes de l’art. 23 al. 3 OASA, une formation ou un perfectionnement est en
principe admis pour une durée maximale de huit ans ; des dérogations
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perfectionnement visant un but précis.

f. Sous réserve de circonstances particulières, les personnes de plus de 30 ans ne peuvent en
principe se voir attribuer une autorisation de séjour pour se former ou se perfectionner. Les
exceptions doivent être suffisamment motivées (SEM, op. cit., ch. 5.1.2 p. 199, dont le
contenu n’a pas été modifié depuis le prononcé de la décision litigieuse ; aussi
ATA/1182/2015 du 3 novembre 2015 consid. 5).

Il appartient aux offices cantonaux compétents en matière de migration de vérifier que les
étrangers qui séjournent en Suisse en vue d’une formation ou d’un perfectionnement
passent leurs examens intermédiaires et finaux en temps opportun. En cas de manquement à
leurs obligations, le but de leur séjour est réputé atteint et leur autorisation de séjour n’est
pas prolongée. Cependant, le fait que la formation ou le perfectionnement aboutisse à la
délivrance d’un certificat de capacité professionnelle ou d’un diplôme ne constitue pas une
condition des art. 27 LEtr et 24 OASA (SEM, op. cit., ch. 5.1.2 p. 199 ; aussi arrêt du
Tribunal administratif fédéral C-6783/2009 du 22 février 2011 consid. 6). Un changement
d’orientation en cours de formation ou de perfectionnement ou une formation
supplémentaire ne peuvent être autorisés que dans des cas d’exception suffisamment
motivés (SEM, op. cit., ch. 5.1.2 p. 199 ; aussi ATA/785/2014 du

E. 7
Vu l’issue du litige, un émolument de CHF 400.- sera mis à la charge du recourant (art. 87
al. 1 LPA). Il ne sera pas alloué d’indemnité de procédure (art. 87 al. 2 LPA). * * * * *
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